
Durée d’investissement de 8 ans minimum - Comporte un risque de perte en capital

Amundi Énergies Vertes
Participer au financement de la transition énergétique

Amundi Énergies Vertes : 1re Unité de Compte dans les infrastructures vertes à destination des particuliers

Tarquinia - Italie

Investissez directement dans des infrastructures vertes 
avec Amundi Énergies Vertes et accompagnez la transition 
énergétique en Europe
Amundi Énergies Vertes a pour objectif d’investir dans les infrastructures dites « vertes » composées 
notamment des fermes photovoltaïques, des parcs d'éoliennes et/ou des infrastructures hydrauliques 
en zone Euro.Chiffres clés

Chiffres clés

Infrastructures vertes

Amundi Énergies Vertes a obtenu la Coupole de 
Bronze de l'Innovation 2020, dans la catégorie 
Asset Management, dans le cadre des Coupoles 
de la Distribution organisées par l'Agefi Actifs.

Amundi Énergies Vertes a reçu le Prix de l'Innovation 
en Capital Investissement 2021, dans le cadre des 
Pyramides de la gestion de patrimoine, organisées 
par le magazine Investissements Conseils.

Rendez-vous sur la carte interactive
d’Amundi Énergies Vertes pour visualiser les investissements 
réalisés par la SAS :

https://carte-actifs-reels.amundi.com/amundi-energies-vertes

Au moment de l’investissement, toutes les autorisations et permis ont été obtenus et sont purgés 
de recours et tous les contrats clés du projet ont été signés.

En investissant dans Amundi Énergies Vertes : 

¡  Vous devenez un acteur actif et participatif de la transition énergétique : vous investissez dans des 
infrastructures en plein développement, encouragées par les gouvernements dans le cadre de la 
mise en œuvre de l’accord de Paris de 2015 et des décisions européennes (nouvel objectif de l’UE en 
termes de baisse de CO2 d’ici à 2030 : -55 %). 

¡  Vous profitez d'une rentabilité régulière sur le long terme : les infrastructures vertes génèrent des 
revenus sûrs et réguliers permettant d’obtenir un objectif cible de 4 % net / an pour l’investisseur. 
Néanmoins ce rendement n'est pas garanti.

¡  Vous bénéficiez de la gestion de partenaires industriels et financiers reconnus sur le marché de la 
production d’énergies renouvelables.

CYCLE DE VIE D'UNE FERME  
ÉOLIENNE OU SOLAIRE

TARIF RÈGLEMENTÉ
FIXE DURANT 20 ANS

Les actifs seront achetés et gérés 
durant cette période,  

où leur production  
énergétique est achetée  

à un tarif règlementé

Années 1 à 8

Durée de vie 
“certaine” de  
30 ans ou +

30 ANS20 ANS2 ANS1 AN

Construction 
des fermes 

éoliennes ou 
photovoltaïques

RÉSERVÉ  

À L’A
SSURANCE VIE

Période de 
commercialisation  

du 23 juin 2020  
au 16 décembre 2021

1er investissement  
réalisé de  

136 actifs

dont 62 actifs  
photovoltaïques  

en Espagne  
et 74 actifs  

photovoltaïques  
en Italie

Ces actifs produisent  
250 MW*

 
soit l’équivalent  

d’environ  
63 000 foyers

* Le mégawatt (MW) est une unité de puissance.  
Il indique une capacité de production d’énergie.



¡  Détenir Amundi Énergies Vertes en UC dans votre contrat d'ASV vous inscrit dans 
une perspective de LT, inhérente au financement des sous-jacents que sont les 
infrastructures vertes.

¡  Amundi Énergies Vertes acquiert des actifs ayant une durée de vie économique 
pouvant atteindre 30 ans.

¡  La durée minimale de détention de l’Unité de Compte est de 8 ans. Toute sortie de 
cette UC ne pourra être demandée qu’à compter du 1er jour de la 9e année, soit le 
01/07/2029.

Ce document ne constitue pas la base d’un contrat ou d’un engagement de quelque nature que ce soit. Les informations qu’elle contient ont pour objectif d’informer le destinataire en résumant 
certaines caractéristiques figurant dans le règlement de la SAS.
La SAS Amundi Énergies Vertes ne peut être souscrite que par des compagnies d’assurance, et ne peut donc être accessible par un assuré qu’au travers d’un contrat d’assurance vie. 
Les documents relatifs à Amundi Énergies Vertes sont à la destination exclusive des compagnies d’assurance sur demande auprès de la société de gestion Amundi Private Equity Funds, 
serviceclients-amundipef@amundi.com ou à l’adresse suivante : Amundi Private Equity Funds, 90 bd Pasteur, CS21564, 75730 Paris Cedex.
Amundi Énergies Vertes est proposé dans les contrats d’assurance vie de groupe multisupports assurés par Predica. Ces contrats présentent un risque de perte en capital. Les dispositions 
complètes du contrat figurent dans la notice d’information. L’adhérent assuré dispose d’un délai légal de renonciation de 30 jours calendaires révolus à compter de la conclusion de l’adhésion.
Ce document n’est pas destiné à l’usage des résidents ou citoyens des États-Unis d’Amérique et des « U.S. Persons », telle que cette expression est définie par la « Regulation S » de la Securities and 
Exchange Commission en vertu du U.S. Securities Act de 1933 et reprise dans la documentation des produits financiers décrits dans ce document.
Predica : Entreprise régie par le Code des assurances - S.A. au capital entièrement libéré de 1 029 934 935 € - Siège social : 16-18 boulevard de Vaugirard - 75015 Paris. SIREN 334 028 123 R.C.S. Paris
Amundi Private Equity Funds : Société Anonyme au capital de 12 394 096 €. Siège social : 90, boulevard Pasteur 75015 PARIS. N° Siren 422 333 575 RCS PARIS. Société de  
Gestion de portefeuille agréée par l’AMF sous le n° GP 99 015. Amundi Transition Énergétique - Société par actions simplifiée au capital de 11 000 24 €. Siren : 804751147 RCS Paris.  
Siège social : 91-93 boulevard Pasteur 75015 Paris - France. Crédits photos : Google, Sonnedix. Conception graphique : Atelier Art'6 - 07/2021.

1.  Rapolano : Sienne, Italie - Capacité de production : 1 MW.
2.  Las Cabezas : Séville, Espagne - Capacité de production : 6,53 MW.
3.  Textura : Italie - Capacité de production : 0,93 MW.

CARACTÉRISTIQUES

Nom Amundi Énergies Vertes

Indicateur de risque : 6 sur une échelle de 7 

Gestion  Amundi Private Equity Funds, avec l'assistance 
technique d’Amundi Transition Énergétique

Investissements cible  Détention directe ou indirecte  
de participations en fonds propres  

et quasi fonds propres dans des fermes éoliennes,  
solaires et/ou installations hydrauliques  

en France et en zone Euro

Composition  95 % actions / obligations convertibles  
Entre 5 et 10 % max de liquidités

Durée de placement recommandée 8 ans minimum

Durée de placement minimale requise  8 ans minimum, 
soit au minimum jusqu’au 30/06/2029

Zone géographique  En France et Zone Euro

Forme juridique Société par Action Simplifiée à capital 
variable

Éligibilité  Assurance vie

Valeur liquidative  Bimensuelle (le dernier jour ouvré de 
chaque quinzaine du mois concerné)

Valeur d’origine de la part  100 euros

Frais d’entrée  Aucun

Souscription minimum  100 euros

Frais de gestion  1,25 %
(hors frais de gestion du contrat d'assurance vie)

Frais de sortie  Aucun

Conditions de sortie  Sortie possible à compter  
du 01/07/2029, chaque année,  

à date anniversaire.
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Amundi Énergies Vertes
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EXEMPLES D’INVESTISSEMENTS

AVERTISSEMENT
Amundi Énergies Vertes présente un risque de perte en capital. Le rendement d’Amundi Énergies Vertes n’est pas garanti, il pourra 
être revu à la hausse ou à la baisse par rapport à l’objectif de performance initial. Amundi Énergies Vertes investit principalement dans 
des fermes solaires ou éoliennes. Les principaux risques spécifiques à ces actifs sont les suivants.
¡  Risque de perte en capital, risque de marché, risque lié à l’effet de levier, risque de concentrations des exploitants.
¡  Le marché des énergies renouvelables est un marché relativement jeune par rapport aux marchés des énergies fossiles et nucléaires. 

Il pourrait souffrir de la compétition avec d’autres sources de production d’électricité. De nombreux facteurs tels que la compétitivité 
de l’électricité générée, la performance, la fiabilité et la disponibilité des installations de production, les améliorations technologiques 
et l’évolution du coût des composants, les variations de la demande globale d’énergies renouvelables, les fluctuations des conditions 
économiques et de marché… pourraient porter atteinte à l’attractivité de ce marché s’ils devaient évoluer de manière défavorable.

¡  Se référer au Règlement d’Amundi Énergies Vertes pour obtenir la liste exhaustive des risques associés à ce produit.

LA PRISE EN COMPTE DE CRITÈRES EXTRA-FINANCIERS
Amundi Énergies Vertes promeut des critères  
environnementaux, sociaux et de gouvernance (ESG)  
au sens de l’article 8 du Règlement SFDR  
(Sustainable Finance Disclosure Regulation) (1).  
Ce règlement européen est entré en vigueur le 10 mars 2021.

(1) Réglementation sur la diffusion d’informations relatives à l’investissement durable et les risques associés.

Amundi Énergies Vertes prend en compte les risques ESG 
dans son processus d’investissement.

Infrastructures vertes

Amundi Énergies Vertes a procédé, en novembre 2020, à l’acquisition, 
auprès de Sonnedix, de 136 centrales solaires en activité, situées en Espagne 
et en Italie, générant un total de 250 MW.


